
VENDOR PARTICIPATION AGREEMENT / CONTRAT
DE PARTICIPATION DES VENDEURS

VENDOR INFORMATION / INFORMATION DU VENDEUR

Business Name / Nom de l’entreprise:

Contact Name / Nom du contact:

Email:

Phone / Téléphone:

Product Category / Catégorie de produits:

Social Media / Réseaux sociaux:

Electricity Needed? (Yes / No) / Besoin d’électricité? (Oui / Non):

MARKET INFORMATION / INFORMATION SUR LE MARCHÉ

Market Name & Date / Nom et date du marché:

Special Requests / Demandes spéciales:

ENGLISH

Table Size
Each vendor space includes one 6ft table.

Vendor Fee & Payment
• The vendor spot cost is $30.
• Full payment is required at least two (2) weeks prior to the event to guarantee your spot.
• Payment must be made online to secure your participation.
• Payments must be completed through capacadiemarket.com.

Event Type
This is an indoor market.

Cancellations & Refund Policy
• Cancellations made seven (7) days or more before the event will receive a 50% refund.
• Cancellations made within seven (7) days of the event are non-refundable.
• No refunds will be issued for no-shows.

Liability & Damage
• Vendors participate at their own risk.
• The event organizer is not responsible for loss, theft, injury, or damage to vendor property or products.
• Vendors are responsible for any damage caused to the venue, tables, equipment, or property during
the event.

Clean-Up Requirement



• Vendors must leave their space clean and free of debris before leaving the event.

FRANÇAIS

Dimension de la table
Chaque emplacement comprend une table de 6 pieds (6 ft).

Frais et paiement de l’emplacement
• Le coût de l’emplacement vendeur est de 30 $.
• Le paiement complet est requis au moins deux (2) semaines avant l’événement afin de garantir votre
place.
• Le paiement doit être effectué en ligne pour confirmer votre participation.
• Les paiements doivent être effectués via capacadiemarket.com.

Type d’événement
Il s’agit d’un marché intérieur.

Politique d’annulation et de remboursement
• Les annulations effectuées sept (7) jours ou plus avant l’événement recevront un remboursement de
50 %.
• Les annulations effectuées dans les sept (7) jours précédant l’événement ne sont pas remboursables.
• Aucun remboursement ne sera accordé en cas d’absence.

Responsabilité et dommages
• Les vendeurs participent à leurs propres risques.
• L’organisateur n’est pas responsable des pertes, vols, blessures ou dommages.
• Les vendeurs sont responsables de tout dommage causé au lieu ou à l’équipement.

Nettoyage de l’emplacement
• Les vendeurs doivent laisser leur espace propre et sans déchets avant de quitter l’événement.

Vendor Signature / Signature du vendeur: ____________________________    Date:
____________


